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Le projet de la société Groussard Logistics consiste en la construction d'un entrepôt de stockage constitué de 3 cellules présentant une surface au plancher unitaire
d’'environ 2 950 m² ainsi que d'équipements et aménagements associés (locaux techniques, bassin de régulation et de confinement, bureaux...) sur le territoire de la
commune de Saint-Sauveur-des-Landes.
Ce projet s'implante sur des terrains localisés au sein de la zone d'activités de Plaisance au niveau des parcelles 96 et 104 de la section YK du cadastre communal. Ces
terrains représentent une emprise totale de 19 765 m².

Ce bâtiment sera destiné à accueillir les marchandises des clients de la société Groussard Logistics. Il s'agira de marchandises plus ou moins combustibles relevant de la
rubrique 1510 (matières combustibles) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. Ces activités seront soumises au régime de
l'enregistrement.

Par ailleurs, le local de charge prévu pour une puissance maximale de courant continu utilisable de 240 kW fera l'objet en parallèle d'une télédéclaration.





Stockage de matières combustibles dans
des entrepôts.
Le volume des entrepôts étant supérieur
ou égal à 50 000 m³ mais inférieur à 900
000 m³

Quantité totale de matières combustibles supérieure à 500 tonnes.
Volume utile total de l'entrepôt constitué de 3 cellules : 102 990 m³

E1510-2b

2925-1 Atelier de charge d'accumulateurs
électriques. La puissance maximale de
courant continu utilisable étant
supérieure à 50 kW

Puissance maximale de courant continu utilisable à 240 kW D



Les ZNIEFF les plus proches des terrains sont localisées à environ 8 km du site. Il s'agit de la
ZNIEFF de type 1 intitulée "Landes de Jaunousse" localisée au Sud-Est du site et la ZNIEFF de type
1 intitulée "Le rocher Bigot et la Vairie" localisée au Nord-Ouest du site.



La 3e échéance (2018-2025) du plan de prévention du bruit de l'Ille-et-Vilaine a été approuvé le 25
juillet 2019. L'infrastructure concernée est l'A84 localisée à environ 270 m à l'Est du site. Les terrains
du projet ne sont pas localisés dans les cartes de bruit identifiées.



Le site sera à l'origine d'une consommation d'eau principalement destinée aux besoins des
salariés ainsi qu'au lavage des sols. L'eau proviendra du réseau d'eau potable communal.



Le projet entraînera la consommation de 19 765 m² de surface actuellement agricole en
attente d'urbanisation. Les terrains sont localisés au sein de la zone d'activités de Plaisance.

Le projet sera à l'origine d'un flux de véhicules associé à l'activité de logistique qui
représentera environ 20 poids-lourds par jour et environ 15 véhicules légers. L'accès au site
se fera par l'avenue de Plaisance, route desservant la zone d'activités. Le trafic sera
essentiellement orienté depuis et vers l'A84 et la Nationale 12.



Les rejets atmosphériques seront uniquement liés à la circulation des véhicules.

Les eaux usées sanitaires rejoindront le réseau public d'assainissement. Les eaux pluviales
de toiture rejoindront les deux bassins d'orage présents sur le site et les eaux pluviales de
voiries le bassin de confinement avant traitement au sein d'un séparateur d'hydrocarbures.
L'ensemble des eaux pluviales rejoindront ensuite le réseau de la zone.

Le projet générera des eaux usées qui seront envoyées vers la station d'épuration
communale.

L'exploitation de l'établissement entraînera la production de déchets non dangereux de type
déchets de bureaux, cartons, palettes, emballages etc. Des déchets dangereux pourront être
produits lors des opérations de maintenance des équipements (batteries usagées, boues du
séparateur à hydrocarbures...).

Les terrains du projet sont localisés en zone UA dans le PLU de Saint-Sauveur-des-Landes.
La zone UA est destinée à l'ensemble des activités économiques (dont industrie et
entrepôt).
Les terrains sont localisés au sein du Parc d'activités de Plaisance. Ce sont actuellement des
parcelles agricoles en attente de leur urbanisation.

Le projet est situé sur la commune de Saint-Sauveur-des-Landes dans la zone d'activités de Plaisance. D'autres entrepôts, sociétés de logistique, usines et
industries y sont installées.
Ainsi, les effets identifiés pour le projet se cumulent avec les activités présentes à proximité du site de construction.
Néanmoins l'implantation au sein de la zone d'activités permet de s'assurer du dimensionnement des voies de circulation pour intégrer ce projet.



Les principales mesures qui seront prises sont les suivantes :
 - traitement et régulation des eaux pluviales,
 - confinement d'éventuelles eaux d'extinction au sein d'un bassin étanche sur le site,
 - maitrise du risque incendie par la mise en place de parois coupe-feu 120 minutes.

Compte tenu de la localisation du projet et de la vocation de cette zone au sein du plan local d’'urbanisme communal, il est proposé de retenir un usage futur
industriel, artisanal ou logistique en cas de mise à l'arrêt définitif de l'établissement.

Les avis du maire de la commune de Saint-Sauveur-des-Landes ainsi que du propriétaire actuel des terrains (Fougères agglomération) et futur (SCI Muscadiers)
ont été sollicités PJ n°8 et 9.










